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Sociétés entre médecins et avec des non-médecins

"Coopération et reprise" entre médecins - Contrat
Le Conseil national est interrogé par un Conseil provincial sur les aspects
déontologiques d'un accord de "coopération et de reprise" entre deux médecins
généralistes.

Avis du Conseil national :
En sa séance du 17 février 1996, le Conseil national a examiné l'"accord de coopération
et de reprise" entre les Docteurs X. et Y., ainsi que les questions posées à ce sujet par
votre Conseil.

Bien que cela ne soit pas strictement requis, il est recommandé, en effet, d'établir un
contrat séparé pour la reprise (partielle) du cabinet médical d'une part et pour
l'organisation de la coopération d'autre part.

Le Conseil national constate qu'il n'est pas possible de juger en soi, c'est-à-dire
abstraitement, des aspects déontologiques de l'intention ou des intentions qui
président à un contrat et d'une inégalité dans la répartition du travail et financière
(rapport travail / honoraires); seul leur contenu concret peut faire l'objet d'une
appréciation et éventuellement d'objections sur le plan déontologique.

Le critère d'appréciation sur le plan déontologique réside dans la question de savoir si
l'intention ou les intentions et/ou la répartition du travail et des honoraires (répartition
du travail entre les médecins, élément d'exploitation éventuelle, et le rapport entre le
travail et la rémunération, déséquilibre éventuel) peuvent être considérées comme
étant admissibles de fait ou non.

Si le Conseil provincial conclut à l'admissibilité du contrat à la lumière des faits
concrets, rien ne s'oppose à l'approbation de l'accord convenu; dans le cas contraire,
l'accord ne pourra être entériné.

En outre, le Conseil national constate que l'intention des parties au contrat semble ne
pas être d'individualiser les dossiers médicaux, mais d'arriver à des dossiers communs
pouvant être utilisés par les deux médecins. Compte tenu du but de la coopération et
de l'esprit dans lequel le contrat entre le Dr X. et le Docteur Y. est conçu, cette solution
paraît être acceptable, voire logique, et susceptible de contribuer à la garantie de la
continuité des soins aux patients.
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